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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2014 - 429 DU 04 AOÛT 2014

portant radiation du CaPitaine de
Frégate HOUNSOU lsidore Richard des
effectifs des Forces Armées Béninoises.

Vu

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

la loi n" 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées

Béninoises ;

la loi n. 2oo5-43 du 26 juin 2006 portant statut Général des Personnels

Militaires des Forces Armées Béninoises ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2O1 1 ;

le décret n"2013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n"2012-191 du 03 juillet 2012 fixanl la structure-type des

Ministères ;

le décret n" 2014-260 du 18 avril 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

rapport du Ministre de la Défense Nationale ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 04 juin 2014,

DEGRETE:

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

ARTICLE 1"': le Capitaine de Frégate HOUNSOU lsidore Richard, incorporé le '1"'

avril 1991 et décédé le dimanche 09 juin 2013 est rayé des effect ifs des Forces Armées

Béninoises, pour cause de décès, le lundi 10 juin 2013, après vingt deux (22) ans'

deux (02) mois et sept (07) jours de service effectif'

ARTICLE 2 La pension de réversion des ayants-cause sera liquidée

conformément aux textes en vigueur.

ARTICLE 3 : La carte d'identité militaire, le livret sanitaire et ses extraits, ainsi que

t" p"qr"t"g" de l'intéressé seront reversés aux structures compétentes./)r
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ARTICLE 4: Le Ministre de la Défense Nationale et le Ministre de l'Economie et
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 04 aou r 2ol4

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
Chargé de la Défense Nationale,

Le Ministre de la Défense Nationale, Le Ministre de l'Economie
et des Finances
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